
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2017 –09 - 06      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 26 septembre 2017   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         27 L'an deux mille dix-sept, le vingt-six septembre, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               4 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

PRESENTATION   

DU RAPPORT  

DE LA COMMISSION 

LOCALE 

D’EVALUATION 

 DES CHARGES 

TRANSFEREES  

 

(CLECT) 

 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE, GIACALONE, LALESART, MANFREDI, PELOT-

PAPPALARDO, TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI,  

GIULIANO, GUEGUEN,  LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, 

ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Stéphanie LEITE (procuration à 

Madame Elisabeth LALESART), Olivia MOTUS-JAQUIER 

(procuration à Madame Amandine CIDALE), Christine ORSINI 

(procuration à Madame Sabine GIACALONE), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Messieurs Jean-Luc BERNARD et Patrice 

CATTAUI 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par arrêté n° 35/2014 en date du 27 

novembre 2014, le Préfet du Var a transformé la Communauté de Communes Sud Sainte Baume 

en Communauté d'Agglomération, régie par les statuts annexés audit arrêté à compter du 1
er

 

janvier 2015. 

 

Du fait, notamment, de cette transformation, certaines compétences ont été transférées des 

Communes à la Communauté d'Agglomération à la date du 1
er

 janvier 2015. Puis, dans le courant 

de l'exercice 2015 et jusqu'à la dernière délibération du conseil communautaire en date du 18 

janvier 2016, d'autres compétences ont également été transférées.  

 

Depuis le 18 janvier 2016, de nouvelles voiries communales ont été transférées à la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte Baume. 

 

De plus, en application de la loi NOTRe, les E.P.C.I sont compétents en matière de promotion du 

tourisme au 1
er

 janvier 2017. Ce transfert de charges touche les Communes du Haut Pays ; les 

Communes du Littoral ayant gardé leur autonomie conformément à la loi Montagne 2 votée par le 

Parlement en décembre 2016. 

 

Enfin, des évolutions en matière de transports publics nécessitent un réexamen des charges et des 

recettes transférées. 

 

Conformément à l’article 1609 nonies C IV du code général des impôts, l'évaluation des charges 

relatives à l'ensemble de ces compétences ainsi transférées, arrêtée à la date de la délibération du 

18 janvier 2016, revient à la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT).  

 

Monsieur le Maire présente le rapport qui a été adopté par la commission lors de sa réunion du 12 

juin 2017. Il précise que ce rapport, conformément aux dispositions précitées, doit être soumis 

aux Conseils Municipaux des Communes-membres, puisque l’évaluation doit être déterminée à la 

date du transfert de compétences par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des 

Conseils Municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, adoptées sur rapport de la Commission Locale d'Evaluation des 

Charges Transférées.  

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre connaissance et approuver le rapport 

de la Commission Locale d’Evaluation des Charges transférées (CLECT) adopté par le Conseil 

Communautaire en date du 26 juin 2017 et joint à la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 
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Prend connaissance et approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

transférées (CLECT) adopté par le Conseil Communautaire en date du 26 juin 2017 et joint à la 

présente délibération. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

Philippe BARTHELEMY 

 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170906-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017


